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TRAITE DE COMMERCE

La Convention Commerciale entre la France
et la République Tchécoslovaque signée à Parie

le 17 août dernier est entrée en vigueur
le 1°' septembre en attendant son approbation
par le Sénat et la Chambre des Députés.

Par cette convention la Tchécoslovaquie
accorde à la France la clause du traitement
de la nation la plus favorisée.

Nous reproduisons, d'après le Journal Officiel

du 31 août, le texte des articles 1, 2 et 3

relatif à l'importation en Tchécoslovaquie des

produits de provenance française :

Article premier. — Les produits naturels
ou fabriqués, originaires et en provenance de
France, des colonies, possessions et pays de

protectorat français, énumérés à la liste A,
seront admis, à leur importation dans la
république Tchécoslovaque, au bénéfice des taux
de droits conventionnels stipulés à ladite liste,
ou de tous autres plus favorables, que la
république tchécoslovaque accorderait à un autre

pays étranger quelconque, soit en vertu de

mesures tarifaires, soit en vertu de conventions

commerciales.
Ces taux s'entendent sans préjudice des

coefficients que la république tchécoslovaque
a établi ou pourrait établir à l'avenir.

Art. 2. — Tous produits naturels ou fabri
qués, originaires et en provenance de France,
des colonies, possessions et pays de protectorat

français, autres que ceux énumérés à
la liste A, seront admis sur le territoire douanier

de la république tchécoslovaque au bénéfice

des taux les plus réduits que la république
tchécoslovaque accorde ou pourrait accorder
a l'avenir, à toute autre puissance, en vertu
des mesures tarifaires ou de conventions
commerciales, tant en ce qui concerne les droits
a l'importation que toute surtaxe, coefficient
ou majoration dont ces droits sont ou
pourraient être l'objet.

Art. 3. — Pour l'application des articles
1" et 2 ci-dessus, la France renonce à réclamer
le bénéfice des avantages préférentiels que
la république tchécoslovaque pourrait accorder,

en matière de tarifs, à tout Etat
limitrophe, soit par l'application de l'article 222
du traité de Saint-Germain, soit par application

de l'article 205 du traité de Trianon.
De son côté la France reconnaît à la

Tchécoslovaquie le traitement de la nation la plus
favorisée par rapport aux trois pays voisins
et concurrents nommément désignés dans le


	[Impressum]

